
Peut-on compenser un solde négatif de RPM avec des jours de
congé dans la convention SAS Luxembourg ?

Réponse courte

La compensation d'un solde négatif de repos pour missions (RPM) par des jours de congé annuel payé n'est pas

autorisée par la convention SAS 2025-2027 (applicable en 2025, 2026 et 2027) ni par le Code du travail

luxembourgeois. Le congé annuel payé, régi par les articles L.233-1 à L.233-16, est un droit distinct, inaliénable

et protégé, qui ne peut être utilisé pour apurer une dette horaire résultant d'un solde négatif de RPM. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme ce principe.

En cas de solde négatif de RPM, l'employeur doit appliquer les modalités de régularisation prévues par la

convention SAS, telles que la récupération d'heures sur une période ultérieure ou, en dernier recours, une retenue

sur salaire dans la limite légale d'un dixième du salaire net. L'utilisation de jours de congé annuel à cet effet est

nulle et expose l'employeur à des sanctions administratives et judiciaires.

Définition

Le repos pour missions (RPM) est un dispositif permettant aux salariés de bénéficier de temps de repos

compensatoire en contrepartie de prestations effectuées en dehors de l'horaire normal de travail, notamment

dans certains secteurs comme les sociétés de services et le secteur financier. La convention collective SAS

2025-2027 (Services d'Aide et de Soins) encadre la gestion du temps de travail, incluant l'accumulation et la

consommation d'heures de RPM.

Un solde négatif de RPM apparaît lorsque le salarié a utilisé plus de repos que le crédit acquis, générant ainsi

une dette horaire à l'égard de l'employeur. Cette situation nécessite une régularisation selon des modalités

strictement encadrées par la loi.

Questions fréquentes

Comment doit-on gérer séparément les RPM et les congés annuels ?

L'employeur doit maintenir une comptabilité distincte pour chaque type de repos et de congé, utiliser des systèmes de gestion du temps
qui empêchent toute compensation automatique, et assurer la traçabilité de toutes les opérations conformément aux exigences légales
de transparence imposées par la législation luxembourgeoise.

Peut-on compenser un solde négatif de RPM avec des jours de congé annuel dans la convention SAS ?

Non, la compensation d'un solde négatif de repos pour missions (RPM) par des jours de congé annuel payé n'est pas autorisée par la
convention SAS ni par le Code du travail luxembourgeois. Le congé annuel payé est un droit distinct et protégé qui ne peut être utilisé
pour apurer une dette horaire résultant d'un solde négatif de RPM.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_233-16


Que risque un employeur qui compense un solde négatif de RPM avec des congés payés ?

Toute compensation d'un solde négatif de RPM par des jours de congé annuel est réputée nulle et non avenue. L'employeur s'expose à
des sanctions administratives et judiciaires, à un contentieux prud'homal, et peut être condamné à des dommages-intérêts pour pratique
déloyale et violation du droit du travail luxembourgeois.

Quelles sont les modalités légales pour régulariser un solde négatif de RPM ?

En cas de solde négatif de RPM, l'employeur doit appliquer les modalités prévues par la convention SAS : la récupération d'heures sur
une période ultérieure ou, en dernier recours, une retenue sur salaire dans le respect des limites légales (maximum 1/10ème du salaire
net). L'utilisation de jours de congé annuel est strictement interdite.

Conditions d’exercice

La compensation d'un solde négatif de RPM par des jours de congé annuel payé est prohibée et suit des règles

précises.

Principe Règle applicable

Prohibition de

compensation

La compensation du solde négatif de RPM par des jours de congé annuel n'est pas

autorisée par la convention SAS ni par le Code du travail

Congé annuel — droit

protégé

Le congé annuel payé (Art. L.233-1 à L.233-16) est un droit distinct, inaliénable et

impératif

Nullité
Toute disposition conventionnelle ou accord individuel prévoyant une telle compensation

est réputé nul et non avenu

Minimum légal
Le congé annuel constitue un minimum légal impératif qui ne peut être réduit par des

mécanismes de compensation

Modalités pratiques

En cas de solde négatif de RPM, l'employeur doit appliquer les modalités de régularisation prévues par la convention

SAS.

Modalité Description

Récupération d'heures Première option : récupération sur une période ultérieure selon le planning convenu

Retenue sur salaire En dernier recours uniquement, dans la limite légale de 1/10ème du salaire net

Congé annuel Jamais utilisable pour compenser un solde négatif de RPM

Suivi séparé Comptabilité distincte pour chaque type de repos et de congé

Traçabilité Outils de gestion du temps conformes aux exigences de transparence
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de former les salariés et les managers à la distinction stricte entre RPM et congé annuel, afin

d'éviter toute confusion ou erreur de gestion. Les responsables RH doivent s'assurer que les systèmes de gestion

du temps empêchent toute compensation automatique ou manuelle d'un solde négatif de RPM par des jours de

congé.

En cas de solde négatif persistant, il convient d'engager un dialogue avec le salarié pour planifier la récupération

des heures ou, si nécessaire, d'appliquer une retenue sur salaire dans le respect de la procédure légale et du

principe d'égalité de traitement. Toute dérogation à ces principes expose l'employeur à un risque de contentieux

devant le tribunal du travail et à des sanctions.

Il est essentiel de documenter toutes les opérations de régularisation et de garantir la transparence du système.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.233-1 à L.233-16 Congé annuel payé — droit distinct, inaliénable et protégé

Art. L.211-4 et suivants Temps de travail et repos compensatoire

Art. L.211-29 Tenue et traçabilité des registres du temps de travail

Art. L.241-1 Égalité de traitement

Convention SAS 2025-2027 Dispositions relatives au RPM et modalités de régularisation des soldes négatifs

La compensation d'un solde négatif de RPM par des jours de congé annuel constitue une violation grave du droit du travail

luxembourgeois et expose l'employeur à des sanctions administratives et judiciaires. Il est impératif de distinguer strictement les

différents types de repos et de congés, et de garantir la traçabilité des opérations conformément à la législation. Toute tentative de

contournement peut être qualifiée de pratique déloyale et donner lieu à des dommages-intérêts.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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